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COMMUNE DARZON
Mairie — 19. rue de la Poste
5664t) ARZON
N 2016-336
N Chrono : D-SST- I 6-t)0276

ARRETE DU MAIRE
(Portant réglementation provisoire d’accès citt môle Fernand Calage à Port ,\avuto, au stationnemc’nt et circulation rue du

Général de Grnt lie)
Le Maire de la Commctne dARZ( )X I Mtrhihan I.

‘SU le Code Général des C’ollectts tés Territoriales, art 2’ 12.2 et sUIS anis, art L 2213.1 et sW\ anis.
Vu le Code de la Voirie routière.
Vu le Code de la Sécurité intérieure notamment les articles L5 Il - I et suis ants.
Vu le Code Pénal. art. ROI 0-5
Vu l’arrête n 2016—57 portant délégation de fonctions et de signature à Monsieur Claude B( )URIN. 1er adjoint.
Vti la demande formulée le 19 septemhre 201 6
Par:

- EUROVIA - 22. route de Carhaix - 29676 MORLAIX CEDEX
- TETIS — ZA La Verdure — 85170 BELLEVILLE SUR VIE
- ARMOR FIS —7. rue de la Clsde — ZA Porte Estuaire — 4475t) CAMPBON

Pour le compte de : Compagnie des ports du Morbihan
En vue de réaliser : Travaux de consolidation du môle Fernand Calage à Port Navalo
Considérant la nécessité de réglementer pros isoirement le stationnement et la circulation. pour des raisons de sécurité, le temps
desdits tras acix,

ARRETE:
ARTICLE I: A compter du lundi 24 septembre 2016 jusqu’au tendredi C mars 2019. les entreprises EUROVIA — TETIS —

ARs1OR FTS sont autorisées à occuper le domaine public môle Fernand Calage — rue du Général de Gaulle — Parking dc la
Criée.

ARTICLE 2 : Pendant la durée des travaux
- L’accès visiteurs au môle sera t’ermé à partir du 24 septembre 2018
- Mise en place d’un couloir de circulation sur le môle pour le déharquement/emharqueinent des passagers pendant la

période du 25 septembre jusqu’au 07 décembre 2018
- Fermeture complète du môle à partir du lundi 08 octobre jusqu’au let lampadaire sur la zone piétonne et ligne blanche

matérialisée sur la toirie.
- Installation de la hase sic de chantier sur la dernière trasée du parking de la Criée, donc interdiction tic stationnement sur

cet espace réservé.
- Circulation des engins entre la hase sic et le môle par la rue du Général tic Gaulle.
- Circulation des engins entre le môle tic la zone d’installation de chantier, circulation en sens inscrse du môle à l’entrée tic

la zone « usagers dti port » puis accès t ia la zone tic stationnement usagers et soie Nord ter la hase vie. Double sens tic
circulation, priorité aux séhicules qui descendent.

- Vitesse limitée à I t) km/h entre la sortie du parking et le môle
- 3 places de stationnement sur le parking « usagers « seront condamnées (selon plan ci-join0
- Les piétons devront changer dc trottoir : un balisage sera mis en place.

ARTICLE 3 L’entreprise EUROVIA aura en charge la mise en place de la signalisation de chantier appropriée et réglementaire
qui sera contrôlée par la Police Municipale et les agents des sers tees techniques.

ARTICLE 4 : La Gendarmerie Nationale et la Police Municipale sont chargées. chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

ARTICLE 5 Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de SARZEAU, au
pétitionnaire. aux sersices techniques communaux et à la Police Municipale.
Le Maire sous sa responsabilité
— certifie le caractère exécutoire dc cet acte.
— informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pousoir devant le Tribunal Administratif dans un

délai de deux mois à compter de la présente notification.
Fait à ARZON. le 21 septembre 2016
Le Maire Roland TABART
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Pour extrait certifié con forme.
certifié e,vécutotre
publié, notifié
Le Maire.
Roland T:
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